
 

  
Une mini-révolution dans la dématérialisation  

 
Infogreffe lance « Mon E.S.P.A.C.E. Certigreffe »,  

un nouvel Espace Sécurisé Pour Archiver et Certifie r ses Echanges via Internet 

 
 

Paris, le 12 décembre 2006 - Les entreprises ont de s besoins grandissant  en  signature, 
certification d’échanges et archivages électronique s de leurs documents.  En effet, que ce soit pour 
répondre aux appels d’offres dématérialisés, corres pondre électroniquement avec l’Administration, 
émettre des factures ou des fiches de paie électron iques, conserver des documents administratifs 
ou bien prouver l’antériorité d’une création intell ectuelle, il est nécessaire de disposer d’outils de  
signature, d’horodatage, de preuve ou bien d’archiv age électronique, garantis par un tiers de 
confiance. C’est pourquoi Infogreffe lance un nouve au service 100% web avec son prestataire, 
CertEurope, opérateur de e-confiance. 
 
 
 
Mon ESPACE Certigreffe : un nouvel outil pour facil iter et optimiser vos échanges via mail 
 
Afin de répondre à la demande grandissante des entreprises concernant les échanges via mail, notamment 
en matière de sécurité, garanties, preuves … Infogreffe a souhaité leur offrir un service sur mesure. Ce 
nouveau service répond également aux exigences et à la stratégie du Gouvernement qui souhaite renforcer 
l’utilisation d’Internet au sein de l’entreprise. Ainsi, conformément au projet de la loi de finances 2006 toute  
entreprise ayant un chiffre d’affaires supérieur à 760 000 euros HT devra, à compter du 1er janvier 2007, 
déclarer et de payer sa TVA via Internet. 
 
Infogreffe propose dès aujourd’hui aux TPE et PME « Mon E.S.P.A.C.E. Certigreffe » (Espace Sécurisé 
Pour Archiver et Certifier ses Echanges), un pack global de services de dématérialisation, qui permet à 
toutes les entreprises de sécuriser les échanges et déclarations sur Internet. Pour ce faire, (Certigreffe) 
Infogreffe Autorité de certification d’Infogreffe, a donc demandé à Certeurope, tiers de confiance historique 
des professions juridiques, de mettre son savoir-faire à disposition des TPE et PME et de proposer des 
services associés au certificat électronique certigreffe (autorité de certification d’Infogreffe) 
 
 
Un bouquet de services 100 % web pour l’entreprise : gain de temps, économies, preuves et 
garanties pour vos échanges via mail 
 
Mon ESPACE Certigreffe permet de déposer, sauvegarder et consulter tout document en toute 
confidentialité, depuis n’importe quel poste informatique dans le monde relié à Internet. Echange avec 
l’Administration, émission de facture et de fiches de paie, réponses aux appels d’offres dématérialisés sont 
désormais garantis par un tiers de confiance à travers des outils de signature, d’horodatage ou bien 
d’archivage électronique certifié. 
 
A l’aide d’un certificat électronique, Mon ESPACE Certigreffe offre des solutions totalement sécurisées 
pour, par exemple, prouver l’antériorité d’un document et/ou l’opposer à un tiers (intégrité garantie, date de 
dépôt certifiée). L’utilisateur peut également, une fois le document déposé et signé, l’envoyer directement 
par e-mail depuis Mon ESPACE. De plus, si l’utilisateur échange entre deux ESPACE, il a, par 
l’intermédiaire d’un canal sécurisé, l’assurance que seul le destinataire accède aux messages : il dispose 
de preuves d’envoi et de réception électroniques (équivalent d’un recommandé avec accusé de réception 
électronique). En cas de litige, toutes les composantes de l’échange peuvent être également certifiées. 
 
 
Les économies de temps et d’argent sont réalisées grâce à mon espace certigreffe : Économies d’espace 
dans vos bureaux, de frais d’affranchissement, restitution rapide des documents, pas de pertes ou de vols 
de documents, confidentialité d’accès, …  
 
 
 



En bref Mon ESPACE Certigreffe c’est  :  
 
- Disque dur protégé en ligne  : 1Go stockage disponible pour stocker ses documents. Seul l’abonné peut 
avoir accès à ces documents grâce à une connexion par authentification forte : pour les consulter, il faut 
posséder son certificat électronique et son code PIN correspondant.  
- Certification électronique de documents, Signature  électronique, Preuve de dépôt : Signer un document 
électroniquement, certifier la date  de dépôt d’une création, garantir l’intégrité d’un document… 
- Échanger en toute confidentialité et recevoir des accusés de réception électroniques : Création d’un canal 
sécurisé entre deux E.S.PA.C.E qui garantit que seul l’émetteur et le destinataire auront accès au 
document. Preuves d’envois et de réception  électroniques et garantie sur l’intégrité des documents 
échangés. 
- Archivage légal : Hébergement de documents qui nécessitent une conservation à long terme chez un 
Tiers-Archiveur : CDC Arkhinéo filiale de la caisse des dépôts et consignations.  
 
 
Concrètement, Mon ESPACE Certigreffe c’est :  
 
- Par secteur d’entreprises 
Le bâtiment , envoi de plans signés donc non modifiables 
L’expert comptable ,  signature des lettres de mission … 
Les agences de publicité , dépôt de créations, preuve d’antériorité 
Imprimerie  signature des bons à tirer 
Les Avocats , envoi de documents confidentiels et non modifiables 
Le Médical  : envoi des dossiers de patients en toute confidentialité 
Les professions libérales , les consultants , dépôt de leurs propositions et créations intellectuelles, 
protection de leur savoir faire 
 
- Par services 
Comptabilité :signatures et échanges des factures, fiche de paie, demandes de congés, note de frais 
Commercial : signature et échanges confidentiels des propositions, devis, bon de commandes 
 
 
 
A propos d’Infogreffe  
Créé en 1986, Infogreffe est un GIE réunissant la totalité des Greffes des Tribunaux de Commerce français.  
Par le biais d'Infogreffe, entreprises et particuliers peuvent accéder à une information nationale, fiable et mise à jour en temps réel 
concernant toutes les entreprises françaises. Il s’agit d’informations légales et officielles : Kbis (extrait du registre du commerce), 
bilans, comptes de résultats, état d'endettement des entreprises …, accessibles pour les abonnés et non abonnés via  le Minitel, 
l’Internet et le  téléphone. 
Afin de faciliter l’accès et l’obtention de ces informations, Infogreffe a mis en place un certain nombre de solutions : carte prépayée, 
service de veille personnalisé, formalités en ligne... Par ailleurs, Infogreffe intervient dans le domaine de la dématerialisation des 
procédures, en proposant un certificat de signature électronique, CERTIGREFFE, agrée par le MINEFI (TéléTVA) et l'ACOSS 
(télédéclarations URSSAF), Téléc@rtegrises, et toutes autres télé procédures. 
 
A propos de CertEurope  
CertEurope, 1 er Opérateur de Services de e-Confiance ®,  
Pionnier dès 2000 des services de certification électroniques, CertEurope, Tiers certificateur et Tiers horodateur, conçoit et met en 
œuvre des applications sécurisant les échanges de documents dématérialisés à l’attention des entreprises et des professions 
réglementées. Elles reposent sur l’utilisation de certificats numériques, et de services tels que la signature électronique, l’horodatage 
et l'archivage. Elles garantissent aussi la traçabilité et la confidentialité des échanges.  
CertEurope a obtenu le Trophée de l’Innovation des Tiers de Confiance 2003 et a reçu le label « entreprise innovante » ANVAR en 
2005.  
Quelques références clients  : GIE Infogreffe, Chambre Nationale des Huissiers de justice, Ordre des Avocats aux Conseils, Ordre 
des avocats à la Cour d’Appel de Paris, Conseil National des Barreaux, Expert Comptables de France, l'INPI, Umanis, Groupe 
Malakoff, Expérian, Orsid, ATOS Origin, JC Decaux, Conseil général de la Côte dOr, Bravosolution, etc. 
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